
 

 

 

LA MUNICIPALITÉ DÉCIDE 

19 JUILLET 2022 

Maurice Chesaux, première Triennale de la Confrérie - Vignerons tâcherons primés 

De féliciter M. Maurice Chesaux, vigneron tâcheron, pour avoir été primé à l'occasion de la 
première Triennale de la Confrérie après la Fête des vignerons de 2019. Elle le remercie 
également pour la qualité de son travail qui est à de nombreuses fois relevée et qui porte haut 
les couleurs de la commune. A cette occasion elle lui alloue la somme de Fr. 350.-. 

Forces Motrices de l'Avançon SA, éclairage public Rue du Collège, Chemin du Battoir, 
Route des Champs 

D'adjuger à la société les Forces Motrices de l'Avançon SA les travaux pour la modification de 
l'installation d'éclairage public à la Rue du Collège, au Chemin du Battoir et à la Route des 
Champs pour un montant de Fr. 82'919.70 (TTC). 

 

LA MUNICIPALITÉ PREND ACTE 

19 JUILLET 2022 

Direction générale de la mobilité et des routes, loi sur la mobilité et les transports 
publics 

D'une lettre de la Direction générale de la mobilité et des routes qui l'informe de la répartition 
provisoire du montant de la contribution financière du Canton en faveur des lignes de trafic 
régional et assimilé, ainsi que la participation financière à charge des bassins et des 
communes pour l'exercice 2023. Pour le Chablais, la part nette des communes est passée de 
5.4 millions pour 2022 à 6.8 millions pour 2023. Pour la commune de Lavey-Morcles cela 
représente un montant de Fr. 59'439.30. Divers faits marquants qui affecteront l'année 2023 
sont également énumérés.  

Direction générale du territoire et du logement, approbation de l'adaptation 4ter du plan 
directeur cantonalD'un e-mail de la Direction générale du territoire et du logement qui 
l'informe que la Confédération a approuvé le 7 juillet 2022 la seconde partie de l'adaptation 
4ter du plan directeur cantonal. 

 

 

 

 

COMMUNICATIONS DE LA MUNICIPALITE 

DU 19 JUILLET 2022 AU 13 SEPTEMBRE 2022 


